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PREMIÈRE PARTIE : 
QU’EST CE QUE L’HAD ?



QU’EST CE QUE L’HAD ?
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1. Décret numéro 2021-1954 du 31/12/2021 relatif aux conditions d’implantation de l’activité 

d’HAD

Les dispositions du décret entrent en vigueur à compter du 01 juin 2023

LES TEXTES DE LOIS : 2 DECRETS



Définitions

“L‘activité d’HAD a pour objet d’assurer au domicile du patient des soins médicaux et 

paramédicaux continus et coordonnées. Ces soins se différencient de ceux habituellement 

dispensés à domicile par la complexité et la fréquence des actes.“

“Le titulaire de l’autorisation contribue à l’évaluation et à l’orientation du patient. Il assure si 

nécessaire une prise en charge psychosociale et des actions d’éducations thérapeutiques du 

patient.”



• Le titulaire d’HAD est tenu d’assurer la continuité des soins 7j/7 et 24h/24 tous les jours de 

l’année. 

• Il délivre, pour chaque patient, des soins pendant une période limitée mais révisable en 

fonction de l'évolution de son état de santé.

CONTINUITE DES SOINS



• Le titulaire d'une autorisation d'activité d'HAD peut intervenir dans les établissements sociaux 

ou médico-sociaux avec hébergement [...]. Dans ce cas, les soins délivrés à un résident ne se 

substituent pas aux prestations sanitaires et médico-sociales dispensées par la structure.

INTERVENTION EN ETABLISSEMENTS SOCIEUX ET MEDICO-SOCIAUX



• Le titulaire de l'autorisation peut prendre en charge des patients dans une aire géographique 

d'intervention définie par l'autorisation d'activité d'HAD. Cette aire géographique est 

déterminée par l'énumération des communes, existantes à la date de la délivrance de 

l'autorisation, qui la constituent. 

ZONE GÉOGRAPHIQUE D’INTERVENTION



• L'autorisation d'activité de soins d'HAD comporte une ou plusieurs des mentions suivantes :
￭ « 1° Mention “ socle ” ;
￭ « 2° Mention “ réadaptation ” ;
￭ « 3° Mention “ ante et post-partum ” ;
￭ « 4° Mention “ enfants de moins de trois ans ”.

• L'autorisation d'HAD comportant l'une des mentions prévues aux 2°, 3° ou 4° ne peut être 
accordée que si le titulaire dispose d'une autorisation d'hospitalisation à domicile comportant 
la mention “ socle ” ou obtient concomitamment une telle autorisation.

DÉFINITION DES MENTIONS



DÉFINITION DES MENTIONS
• L'HAD “socle” est par définition polyvalente et prend en charge les patients à partir de 3 ans 

(sauf exception: enfants de moins de 3 ans en soins palliatifs ou fin de vie). 

• L’HAD “réadaptation” a pour objet d’assurer au domicile du patient une réadaptation 
complexe, pluridisciplinaire et coordonnée afin de prévenir ou de réduire les conséquences 
fonctionnelles, les déficiences et les limitations d'activité.

• L'HAD “ante et post-partum” a pour objet d'assurer l'hospitalisation à domicile des femmes 
avant et après l'accouchement.
⚬ Le titulaire doit obligatoirement disposer d’un accès à une structure autorisée à l’activité d’obstétrique

• L’HAD “enfants de moins de trois ans” a pour objet d'assurer l'hospitalisation à domicile des 
enfants de moins de trois ans.
⚬ Le titulaire doit obligatoirement disposer d’un accès à une activité de réa néonat, pédiatrique, et 

oncohémato

DÉFINITION DES MENTIONS



DÉFINITION DES MENTIONS

• Si le titulaire de l’autorisation ne dispose pas en interne d’un accès à des activités de 
réanimation, de médecine et de chirurgie, il doit obligatoirement conventionner avec un 
établissement disposant de ces activités afin de prévoir le transfert du patient. 

OBLIGATION D’ACCÈS À DES SERVICES MCO



DÉFINITION DES MENTIONS

• L'autorisation d'HAD comportant la mention “ socle ” ne peut être accordée que si le titulaire :

⚬ « 1° Soit dispose d'une pharmacie à usage intérieur autorisée ;
⚬ « 2° Soit a conclu une convention avec un pharmacien assurant la gérance d'une 

pharmacie à usage intérieur ou d'un pharmacien titulaire d'une officine.

OBLIGATION D’ACCÈS AUX MEDICAMENTS ET PRODUITS DE SANTE 



2. Décret numéro 2022-102 du 31/01/2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement 

de l’activité d’HAD 

• Les dispositions du décret entrent en vigueur à compter du 01 juin 2023

• Applicables à tout titulaire d'une autorisation d'HAD quelle que soit la mention

LES TEXTES DE LOIS



DÉFINITION DES MENTIONS

• L'organisation générale, le personnel, la nature et la localisation des locaux, ainsi que 
l'équipement du titulaire de l'autorisation sont adaptés au volume d'activité et à la nature des 
prises en charge et lui permettent d'assurer ses missions sur l'intégralité de l'aire 
géographique d’intervention

ORGANISATION GÉNÉRALE



DÉFINITION DES MENTIONS

• Le titulaire de l'autorisation dispose d'un système de communication à distance (téléphone)  
permettant d'assurer une liaison permanente entre les patients, leur entourage et la structure 
d'HAD.

• Il dispose également d'un dossier patient informatisé et d'un système d'information en 
garantissant l'accès par les membres de l'équipe pluridisciplinaire (cela inclut les libéraux 
intervenant pour le compte de l’HAD). 

SYSTÈME D’INFORMATION



DÉFINITION DES MENTIONS

• Le titulaire de l'autorisation d'activité de soins d'hospitalisation à domicile dispose d'une 
équipe pluridisciplinaire comprenant :
⚬ Au moins un médecin ;
⚬ Au moins un IDE ;
⚬ Au moins un assistant social
⚬ Au moins un psychologue ;
⚬ En tant que besoin, au moins un aide-soignant, auxiliaire de puériculture, auxiliaire 

médical ou personnel des professions sociales et éducatives.

EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE



DÉFINITION DES MENTIONS

⚬ L'équipe pluridisciplinaire établit pour chaque patient, en lien avec le médecin 
prescripteur et le médecin traitant, un projet thérapeutique qui définit sa prise en charge 
médicale, paramédicale et psychosociale.

PROJET THERAPEUTIQUE



DÉFINITION DES MENTIONS

⚬ Les membres de l'équipe pluridisciplinaire sont |...] des personnels internes de l’HAD ou 
des professionnels libéraux ayant conclu une convention.

MEMBRES DE L’ÉQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE



DÉFINITION DES MENTIONS

• Le titulaire de l'autorisation d'HAD désigne, parmi les membres de l'équipe pluridisciplinaire, 
une équipe de coordination comportant au moins :
⚬ Un médecin praticien d'HAD
⚬ Un IDEC
⚬ Un assistant social

• L'équipe de coordination assure la coordination des soins dispensés aux patients en lien 
avec les structures et professionnels de santé intervenant en amont et en aval du séjour en 
hospitalisation à domicile.

• L'équipe de coordination est nécessairement interne à la structure d’HAD. 

EQUIPE DE COORDINATION





DÉFINITION DES MENTIONS

⚬ Le médecin praticien d'HAD organise le fonctionnement médical de la structure, 
conformément à son projet médical. Il veille à l'adéquation et à la continuité des soins et 
des prestations fournies aux patients et à la transmission des dossiers médicaux 
nécessaires à la continuité des soins. Il donne son avis sur l'admission et la sortie des 
patients.

⚬ Lorsque le médecin traitant n'est pas en mesure d'assurer la continuité des soins dans les 
conditions et délais requis par l'évolution de la situation du patient, cette continuité est 
assurée, y compris en matière de prescription, par le médecin praticien d'HAD ou le 
médecin assurant une astreinte pour le titulaire dHAD.

MÉDECIN PRATICIEN D’HAD



DÉFINITION DES MENTIONS

• Le médecin traitant est le référent médical du patient pendant le séjour. Son accord est 
sollicité préalablement à la prise en charge.

• En cas d'indisponibilité du médecin ou lorsque l'urgence de la situation le justifie, le patient 
peut être pris en charge sans que l'accord du médecin traitant ait été recueilli. Dans ce cas, le 
médecin praticien d'HAD est désigné référent de la prise en charge. Il en informe le médecin 
traitant et en fait mention dans le dossier du patient.

MÉDECIN TRAITANT



DÉFINITION DES MENTIONS

• L’organisation de l’HAD doit garantir en permanence et dans un délai compatible avec les 
impératifs de sécurité du patient :
⚬ une permanence téléphonique  obligatoirement assurée par un professionnel de santé 

relevant directement de l’HAD
⚬ une intervention au domicile du patient par un IDEL ou IDEC
⚬ un avis médical (possible par téléphone)

CONTINUITÉ DES SOINS



DÉFINITION DES MENTIONS
• Le titulaire d’HAD établit un règlement intérieur qui prévoit notamment :

⚬ Les principes généraux du fonctionnement médical de la structure et, en particulier, les 
modalités de mise en œuvre de la coordination interne et avec les partenaires impliqués 
dans les parcours de soins des patients ;

⚬ Les modalités de constitution des informations de santé des patients et de leur 
communication ;

⚬ Les modalités de mise en œuvre des procédures de recours à l'avis médical ;
⚬ L'aire géographique d'intervention 

• Les membres de l'équipe pluridisciplinaire sont tenus de respecter le règlement intérieur.

RÉGLEMENT INTERIEUR



• L’HAD permet de réaliser :
⚬ des soins ponctuels, notamment en cas de maladies non stabilisées 

Exemple: 
￭ Cure de Chimiothérapies
￭ Antibiothérapies injectables en réserve hospitalière
￭ Transfusions sanguines

⚬ des soins de réadaptation au domicile, notamment de maladie cardiaque, de traitement 
orthopédique,...

⚬ des soins palliatifs

TYPES DE SOINS ET PRISE EN CHARGE





• 45% des séjours d’HAD sont initiés à partir du domicile
• L’activité de pédiatrie représente 4.8% de l’activité d’HAD.
• En France, 1/3 des soins palliatifs sont réalisés en HAD.
• Développement ++ de l’activité de chimiothérapies : 

+13% de journée en 2022 vs 2021
• 1/3 des journées concernent des pathologies cancéreuses

QUELQUES CHIFFRES...





• 2 conditions “administratives” :

⚬ Zone géographique 
⚬ Lit disponible (90 places pour l’HAD du CHUM)

CONDITIONS POUR BÉNÉFICIER DE L’HAD



• 3 conditions doivent être réunies :

⚬ Le médecin hospitalier estime que les soins peuvent être poursuivis à domicile
⚬ Conditions de logement (salubrité)
⚬ Accord du patient et de son entourage

CONDITIONS POUR BÉNÉFICIER DE L’HAD



DEUXIÈME PARTIE : 
LES ETAPES DE PRISE EN CHARGE



• Demande du médecin traitant (si domicile) ou d’un médecin hospitalier (si patient 
hospitalisé)

• Evaluation de la situation par l’équipe de coordination de l’HAD (médecin et infirmiers) qui 
se rend toujours au domicile ou dans l’unité de soins pour confirmer la faisabilité de la 
prise en charge

• Définitions des conditions matérielles à mettre en place par l’équipe de coordination (lit 
médical, oxygène…)

• Livraison du matériel et des fournitures nécessaires au domicile par l’HAD ou par un 
prestataire extérieur

1. LA PRÉ-ADMISSION



















• Protocole de soins validé par le médecin coordonnateur de l’HAD, planifié par l’équipe de 
coordination soignante et porté à la connaissance du patient et de son entourage

• L’équipe de l’HAD définie les conditions d’intervention avec le patient et son entourage 
(nature des soins, horaires, conditions d’approvisionnement et d’administration des 
traitements….)

2. ORGANISATION DES SOINS









• Sortie à domicile (61%)

• Hospitalisation (21%)

• Décès (17%)

3. SORTIE D’HAD





TROISIÈME PARTIE : 
LE CIRCUIT DU MÉDICAMENT





• A l’hôpital 
⚬ Obligatoire pour tous les médicaments !
⚬ Pas de dispensation si pas de prescription
⚬ Dérogation à l’obligation de prescription a priori pour les urgences 

• En ville
⚬ Obligatoire pour les médicaments liste I, II et stupéfiants

1. PRESCRIPTION MÉDICALE



• Analyse pharmaceutique de la prescription
• Délivrance des médicaments

2. DISPENSATION



• Deux circuits de dispensation sont possible en HAD :

⚬ Circuit en lien avec une officine de ville : 
= une officine de ville est conventionnée avec l’HAD et doit procéder à l’analyse 
pharmaceutique et à la délivrance des traitements

⚬ Circuit interne à l’HAD lorsque l’HAD possède une PUI ou lorsque l’HAD est intégrée à 
un centre hospitalier qui a une PUI:

= C’est la PUI qui procède à l’analyse pharmaceutique et à la délivrance des traitements

2. DISPENSATION





• HAD avec PUI :

⚬ PUI avec accès sécurisé et contrôlé

⚬ ensemble des équipements contrôlés et en contrat de maintenance (ex: frigo,
clime, coffre à stupéfiants)

⚬ étiquetage réglementaire (Ex : médicaments à risque)

⚬ dotation pour soins urgents dans une armoire disposant d'un mode de 
fermeture sécurisé

⚬ réfrigérateur dont la température est vérifiée et tracée régulièrement

3. TRANSPORT ET STOCKAGE DES MÉDICAMENTS



• Transport des médicaments
⚬ Matériel garantissant la sécurité et l’intégrité des médicaments

• Au domicile des patients :
⚬ stockage dans un lieu disposant d’un dispositif sécurisé pour certains 

traitements (ex: stup)
⚬ réfrigérateur dont la température est vérifiée et tracée régulièrement

3. TRANSPORT ET STOCKAGE DES MÉDICAMENTS





• L’administration des médicaments est réalisée par des infirmiers:
⚬ Soit les infirmiers salariés de la structure d’HAD (IDEC)
⚬ Soit les infirmiers libéraux (IDEL)
⚬ Soit les IDEC et IDEL

4. ADMINISTRATION & TRAÇABILITÉ



• Concernant la traçabilité de l’administration :

⚬ Selon la source d’approvisionnement en médicament, la réglementation au moment 
de l’administration est différente.

4. ADMINISTRATION & TRAÇABILITÉ



• Cas des stupéfiants :
⚬ Dispensation par une officine de ville

￭ Prescription sécurisée
￭ Pas de traçabilité de l’administration obligatoire
￭ Destruction selon la filière officinale courante

⚬ Dispensation par une PUI
￭ Prescription sécurisée
￭ Relevé d’administration daté et signé à chaque administration par l’IDE qui a administré le 

médicament, puis le relevé d’administration doit être signé par le médecin coordonnateur 
de l’HAD

￭ Renouvellement des traitements par la PUI si le relevé d’administration est conforme
￭ Destruction selon l’arrêté du 12 mars 2013

4. ADMINISTRATION & TRAÇABILITÉ



• Cas des MDS :

⚬ Dispensation par une officine de ville
￭ Très peu de médicaments concernés (RHOPHYLAC®)
￭ Traçabilité au moment de la délivrance

⚬ Dispensation par une PUI
￭ Disposent de tous les MDS
￭ Traçabilité au moment de la délivrance
￭ Traçabilité de l’administration obligatoire avec lot, date et signature de l’IDE 

4.ADMINISTRATION & TRAÇABILITÉ



• Selon les recommandations de l’HAS 2012, il est préconisé de jeter l’ensemble des 
traitements restants après une hospitalisation à domicile

• En cause :
⚬ Modalités de stockage ?

⚬ Bactéries multi-résistantes ?

5. GESTION DES RETOURS



QUATRIÈME PARTIE : 
LE RÔLE DES PPH AU SEIN DE L’HAD DU CHUM



• Délivre les traitements par la réalisation de caisses nominatives selon la prescription
⚬ Caisse hebdomadaire
⚬ Jour de livraison fixe
⚬ En prenant en compte le stock restant au domicile
⚬ A partir de la dotation ou stock à la PUI







• Préparation de compléments 

• Préparation des médicaments... mais pas que !
⚬ Beaucoup d’injectables à diluer : Penser au matériel et solutés !
⚬ CNO et nutrition entérale
⚬ DM nominatifs (exemple : VAC)
⚬ MEOPA



• Analyse des prescriptions



• Assure le suivi du stock de la dotation de médicaments de l’HAD
⚬ Le PPH repère les médicaments à commander 
⚬ Etiquettes du bac sorties 
⚬ Scannage des étiquettes par un agent 
⚬ Réception et rangement de la commande le lendemain de 8h-9h

• Propose des modifications de la dotation selon les prescriptions en cours 

• Assure le suivi des périmés au sein de la dotation



• Lien avec UPCO pour la commande et réception des chimio injectables 
• Réalise des piluliers pour les chimiothérapies orales afin de limiter les erreurs de prise 

au domicile 



• Bureau de l’équipe pharmaceutique directement au sein de l’unité de soins
⚬ Sollicitation :

￭ de l’équipe d’IDE / AS / médecins
￭ du patient (ex: conseil de prise…) ou de l’IDEL (souvent pour un problème de stock au 

domicile) sur appel téléphonique 




